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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE ET DE LA FORÊT

CIRCULAIRE 

SG/SRH/SDDPRS/C2012-1005

Date : 12 décembre 2012

Date de mise en application : immédiate

 Nombre d'annexe : 0

NOR : AGRS1242176C

Objet : modification de la circulaire du 6 décembre 2012 relative au dispositif de titularisation des
agents non titulaires du MAAF et de ses établissements publics, introduit par la loi « déprécarisation »
du 12 mars 2012.

Résumé : La présente circulaire a pour objet de modifier le tableau intitulé "Nombre de places offertes
en 2013 au MAAF" figurant en annexe 7 de la circulaire du 6 décembre 2012.

MOTS-CLES : TITULARISATION, RECRUTEMENTS RÉSERVÉS, AGENTS
CONTRACTUELS, DEPRÉCARISATION



2

Le tableau intitulé "Nombre de places offertes en 2013 au MAAF" figurant en annexe 7 de la circulaire
du 6 décembre 2012 est remplacé par le tableau suivant :

Nombre de places offertes en 2013 au MAAF

CORPS Nombre de places

PCEA 180

PLPA 263

CPE 17

Ingénieurs d’études 4

ISPV 10

IAE 74

Attachés 42

TFR 55

TSMA 141

SA 63

Adjoints administratifs 68

Adjoints techniques 10

ATFR 33

Nombre total de places 960

Les modifications apportées concernent le corps des PCEA pour lequel le nombre de places
offertes passe de 160 à 180 et le corps des PLPA pour lequel le nombre de places offertes passe
de 283 à 263.

Le chef du service des Ressources Humaines

Signé Philippe Mérillon


